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ARTICLE PREMIER

Au début de l'alinéa 8 après le mot: « appuyer »,

insérer les mots:

« et d’accompagner ».

 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. L’accès à l’entreprise est souvent difficile pour les étudiants et l’absence 
de réseau peut être également un frein à l’obtention d’un stage. Parce qu’il vise l’intégration de ces 
derniers sur le marché du travail, l’établissement d’enseignement doit les accompagner tout au long 
de leur recherche de stage. 


